
 

 

 
ACTIGYM ÉCHIRÉ – ST MAXIRE 

REGLEMENT INTERIEUR SAISON 2026/27 
 
 
 
Article 1 : Adhésion 
Au moment de leur adhésion, les membres adhérents doivent s’acquitter d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé par 
l’Assemblée Générale. Le règlement peut s’effectuer sous forme de 3 chèques. Toute cotisation versée à l’Association est 
définitivement acquise. Les personnes désirant adhérer à l’Association doivent : 

- remplir une fiche d’adhésion sur papier ou en ligne, 
- régler la cotisation annuelle à l’ordre d’ACTIGYM ÉCHIRÉ – ST MAXIRE. 

 

Article 2 : Comportement 
Chaque membre doit respecter les règles élémentaires de savoir-vivre et de savoir être en collectivité. Le respect des personnes 
et du matériel est exigé de la part de tous les participants. Lors des cours, les enfants ne sont pas autorisés dans la salle. 

 

Article 3 : Tenue vestimentaire 
Les règles d’hygiène et de sécurité doivent être respectées. De plus chaque adhérent devra adopter une tenue correcte et 
appropriée aux exercices proposés. Le port de chaussures de sport réservées à un usage intérieur uniquement est obligatoire 
dès le 1er jour, l’adhérent devra changer de chaussures dans le hall pour entrer dans la salle (gymnase) et mettre ses 
chaussures extérieures dans un sac. 

 

Article 4 : Matériel 
L’Association met à la disposition de ses animateurs et de ses adhérents un matériel spécifique. Les adhérents utilisent ledit 
matériel à bon escient, s’engagent à respecter les consignes d’utilisation données par les animateurs, à le restituer et à le ranger 
à la fin de chaque séance en bon état. 

 

Article 5 : Assemblée Générale 
Conformément à l’article 7 des Statuts de l’Association, l’Assemblée Générale se réunit une fois par an sur convocation écrite. 
Elle se tient sous la présidence du Président de l’Association, assisté des membres du Conseil d’Administration. 

 

Article 6 : Epidémie/Pandémie 
En fonction de la situation sanitaire nous nous adapterons aux directives de l’État. 
 

Article 7 : Assurance 
L’Association a souscrit une Assurance Responsabilité Civile pour le club ainsi que pour ses adhérents auprès de la MAIF dont 
les garanties sont en annexe. L’adhérent peut souscrire une assurance complémentaire (même assureur). 

 

Article 8 : Modification des cours 
Le conseil d’administration est habilité à modifier, sans aucune indemnisation sur le prix de la cotisation, les horaires, lieux et 
animateurs des cours et ceci tout au long de la saison. 

 

Article 9 : Utilisation des données personnelles 
L’adhérent est informé que l’association collecte et utilise ses données personnelles dans le cadre de son contrat d’adhésion avec 
l’association et du contrôle de l’honorabilité lorsqu’il est nécessaire. Les données personnelles de chaque adhérent sont utilisées 
à des fins de gestion associative, mais également à des fins de statistiques non-nominatives. Chaque adhérent est informé qu’il a 
un droit d’accès, de modification, d’effacement et de portabilité qu’il peut exercer sur ces données personnelles. Pour faire valoir 
ce droit, l’adhérent devra envoyer un e-mail (actigym79410@gmail.com) ou un courrier (1place de l’Eglise, 79410 Echiré). 

 

Article 10 : Droits à l’image 
L’adhérent est informé que l’association réalise des prises de vue durant les cours et/ou manifestations et déclare lui céder les 
droits qu’elle détient sur l’image pour la séance ou manifestation réalisée. Ces prises de vue réalisées en vue de la promotion de 
l’association pourront faire l’objet de publication sur support papier ou numérique, elles seront utilisées uniquement dans l’intérêt 
de l’association, et non à des fins commerciales et la cession à des tiers n’est pas autorisée. 

 

Article 10 : Honorabilité des bénévoles 
En cas d’accès à des fonctions de dirigeant ou d’animateur bénévole, je suis informé que des éléments constitutifs de mon 
identité peuvent être demandés et transmis aux services de l’Etat afin qu’un contrôle de mon honorabilité, au sens de l’article 
L.219-9 du Code du sport, soit effectué (consultation du bulletin n°2 du FIJAIS). 

 

Approuvé par le Conseil d’Administration du 27 mai 2026 



 

 

 


